
PRÉFET Direction régionale de l'environnement, 
DE LA SEINE- de l'aménagement et du logement 
MARITIME de Normandie 
bé 
Fraternité 

Unité Départementale du Havre 
Equipe Territoriale 

Arrêté du 2 1 JUIL. 2020 

mettant en demeure la société SARL QUINTIN à Manéglise de se conformer aux 
prescriptions édictées en matière d'installations classées pour la protection de 
l'environnement 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre National du mérite, 

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L171-6 et L171-8 ; 

Vu la loi n°2020-290 modifiée du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 et en particulier son article 4 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 1° avril 2019 nommant M.Pierre- 
André DURAND préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime : 

Vu l'arrêté n° 19-153 du 13 septembre 2019 portant délégation de signature à M. 
Vincent NATUREL, secrétaire général adjoint de la préfecture de la Seine-Maritime : 

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n°27121 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées transmis à l'exploitant par cour- 
rier en date du 15 juin 2020; 

Vu l'absence de réponse formulée par l'exploitant. 

CONSIDÉRANT 

que lors de la visite du 26 mai 2020, l'inspection a constaté que l'exploitant ne disposait 
pas d'appareil d'incendie (prise d'eau, poteau, réserve...) à proximité de son site. 
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que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l'article 20 de l'arrêté minis- 
tériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 27121 (installation d'en- 
treposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

que face à ce manquement, il convient de faire application à l'encontre de l'exploitant des 
dispositions de l’article L171-8 du Code de l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 
Article 1° 

La société SARL QUINTIN, dont le siège social est situé 3 route du Mouchy, 76133 MANE- 
GLISE est mise en demeure de respecter sous deux mois les dispositions de l’article 20 de 
l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012. 

Article 2 

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans le dé- 
lai prévu au même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être 
engagées, il peut être pris à l'encontre de l'exploitant les sanctions prévues par les disposi- 
tions de l'article L171-8-Il du Code de l'environnement. 

Article 3 

Conformément à l'article L171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est 
soumise à Un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal adminis- 
tratif de ROUEN. 

Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente 
décision lui a été notifiée (articles L.221-8 du Code des relations entre le public et l'admi- 
nistration et R.421-1 du Code de justice administrative). 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus et en application de l'article 2 de l'ordonnance 
n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période, tout 
recours administratif ou contentieux qui aurait dû être accompli entre le 12 mars et l'expi- 
ration d'un délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire 
sera réputé avoir été fait a temps s'il a été effectué dans un délai qui ne peut excéder, à 
compter de la fin de cette période, le délai légalement imparti pour agir, dans la limite de 
deux mois. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens, accessible 
par le site 
www.telerecours.fr. 

Article 4



Conformément aux dispositions de l’article R171-1 du code de l'environnement, le présent 
arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Seine-Maritime pendant une du- 
rée minimale de 
deux mois. 

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, la sous-préfète de l’arrondisse- 
ment du Havre, le maire de la commune de Manéglise, le directeur régional de l’environne- 
ment, de l'aménagement et du logement de Normandie, ainsi que tous les agents habilités 
des services précités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré- 
sent arrêté. 

Le présent arrêté est notifié à la société SARL QUINTIN. 

Fait à ROUEN, le 2 4 JUIL. 2020 

Pour le préfet de la Seine-Maritime, 
et par délégation, 

le secrétaire général adjoint 

    

Vincent NATUREL 

 


